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Contexte de l’étude 

 
Dans le cadre de son Plan Local d'Urbanisme, la commune de Villeneuve de-Berg a procédé à la réalisation 
d'Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) sur l'ensemble des zones AU (à urbaniser) à 
enjeu sur son territoire. Certaines zones U (urbanisables) sont également concernées par des OAP, ainsi 
qu'une partie des zones N (naturelles). 
 
Ces orientations d'aménagement s'appliquent sur les 6 secteurs suivants : 

 Chemin Neuf, 

 Chemin Saint-Jean, 

 Gascon, 

 Salarmant nord, 

 Saint-Jean, 

 Combettes. 
 
Elles ont pour objectif de veiller à l'application des prescriptions du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) et par la même de garantir le respect des volontés d'aménagement de 
la commune. 
 
Les Orientations présentées dans le cadre de ce dossier contiennent des éléments écrits qui ont valeur 
obligatoire et des éléments graphiques illustrant ces prescriptions mais sans valeur obligatoire. 
 
Dans le cadre de toute opération d'aménagement future, de toute construction sur ces secteurs soumis à 
OAP, les aménageurs doivent respecter dans l'esprit (principe de compatibilité) les orientations présentées 
ici. 
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Échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation 

 
Les orientations d'aménagement du territoire de Villeneuve-de-Berg seront mises en œuvre selon 
l’échéancier suivant : 

 Phase 1 : les OAP peuvent être réalisées de suite. Sont concernés les secteurs suivants : 
o Chemin Neuf, 
o Chemin Saint-Jean, 
o Salarmant nord, 
o Combettes. 

 Phase 2 : les OAP seront mises en œuvre lorsque les précédentes OAP seront réalisées. Sont 
concernés les secteurs suivants : 

o Gascon, 
o Saint-Jean. 
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Description du scénario d’aménagement – secteur du Chemin Neuf 
 
Il s'agit d'un secteur proche du centre-ville qui doit servir à renforcer l'attractivité résidentielle du centre, 
avec une volonté de recevoir des familles ayant maison et jardin. Le programme a une vocation innovante 
et vertueuse pour l'environnement, intégrant la mixité sociale. 
 
Le schéma présenté sur la page suivante représente une traduction de ce à quoi pourraient aboutir les 
orientations écrites suivantes. Seules ces orientations sont opposables au tiers, le graphisme n'en étant 
qu'une illustration potentielle. 
 

 Assurer une densité urbaine en réalisant un programme de logements de typologie maisons de ville 
(logements intermédiaires) sur 2 niveaux (R+1 maximum) avec stationnement en poche. Une bande 
privée à l'avant des constructions peut être envisagée. Le sens du faîtage principal respecte les 
courbes de niveau. 
 

 Prévoir un nombre de 10 à 15 logements sur l'ensemble de ce programme. 
 

 Les parcelles bâties comportent en limite avec les parcelles construites existants une haie de 
transition. 
 

 L’aire de stationnement est végétalisée et perméable aux eaux de ruissellement. 
 

 Le traitement des eaux pluviales doit être intégré soit par un système de noues, soit par la 
réalisation d'un bassin de rétention ou d'une chaussée de rétention au niveau de l’espace de 
stationnement. 
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Description du scénario d’aménagement – secteur du Chemin Saint Jean 
 
Il s'agit d'un secteur plus éloigné du centre-ville, à destination d'habitat sous une forme pavillonnaire 
dense. Il est conditionné à la réalisation d’opérations d'aménagement d'ensemble, une sur le secteur Nord 
et une autre qui peut être phasée sur le secteur Sud. 
 
Le schéma présenté sur la page suivante représente une traduction de ce à quoi pourraient aboutir les 
orientations écrites suivantes. Seules ces orientations sont opposables au tiers, le graphisme n'en étant 
qu'une illustration potentielle. 
 

 Récréer un maillage sur le secteur en ouvrant une voie sur la partie au Nord et en maintenant la 
voie existante à l’Est et au Sud du projet. Une partie de la voie située au Sud aura uniquement un 
usage piéton dans le secteur non bâti. 
 

 Conserver le secteur naturel de l'ouest du secteur qui représente le démarrage d'un ruisseau afin 
d'éviter l'imperméabilisation et les problèmes de ruissellement en aval. Ce secteur peut recevoir un 
aménagement léger pour être utilisable comme lieu de loisir pour les constructions voisines. 

 

 Sur le secteur nord, sont prévus 3 à 4 logements : 

- intégrer les constructions sur la partie haute de la parcelle ; 

- prévoir une implantation en léger recul de la voie afin de permettre le traitement paysager 
des espaces avant et le stationnement des véhicules ; 

- se limiter à des hauteurs de type R+1 afin de ne pas impacter le paysage, 

- assurer le faîtage principal parallèle aux courbes de niveau. 
 

 Sur le secteur Sud, sont prévus 10 logements :  

- la partie à l’Ouest de la voie existante s’organise autour de la voie existante avec accès 
directe sur cette voie. Le stationnement est privatif. Les constructions sont de type individuel ou en 
bande de type R ou R+1 en fonction de l'éloignement du coteau. Les eaux pluviales sont rejetées 
dans le secteur naturel à l'Ouest par le biais de noues. Le chemin situé au Sud est motorisé 
uniquement le long des parcelles déjà bâtis, il est prolongé par une voie piétonne qui rejoint la voie 
Saint Jean. 
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Description du scénario d’aménagement – secteur Combettes 
 
Il s'agit du secteur d'extension du centre-ville qui doit permettre de retrouver un nouveau souffle au centre 
de Villeneuve-de-Berg et de compléter l'offre commerciale, de services et de logements. Un équipement 
public majeur doit aussi servir de transition. Sur ce secteur, environ 1OO logements sont prévus au total. 
 
Les schémas présentés dans les pages suivantes sont tantôt illustratifs, tantôt prescriptifs et opposables au 
tiers. Un cadre couleur autour des graphiques permet de repérer immédiatement ce qui est prescriptif et 
opposable et ce qui est illustratif (bleu pour illustratif et rouge pour opposable). Par ailleurs, le texte associé 
est opposable. 
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Vocation principale 
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Modalités d’insertion et de desserte 

 
  



PLU de Villeneuve de Berg – Orientation d’Aménagement et de Programmation 12 
 

Modalités d’insertion et de desserte : ambiance recherchée, profil indicatif 
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Modalités d’insertion et de desserte 
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Modalités d’insertion et de desserte : ambiance recherchée, profil indicatif 
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Modalités d’insertion paysagère et urbaine 
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Modalités d’insertion paysagère et urbaine 
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Modalités d’insertion paysagère et urbaine : ambiance recherchée, profil indicatif 
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Modalités d’insertion paysagère et urbaine : ambiance recherchée, profil indicatif 
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Modalités d’insertion paysagère et urbaine : ambiance recherchée, profil indicatif 
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Programme résidentiel 
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Gestion des eaux pluviales 
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Insertion climatique et gestion des déchets 
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Phasage du projet urbain 
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Le projet est décomposé en 3 secteurs qui peuvent fonctionner de manière indépendante : 

- Secteur A : possibilité de réaliser plusieurs tranches, 

- Secteur B : opération d’aménagement d’ensemble obligatoire, 

- Secteur C : aménagement d’un axe vert autour du parc de la pinède. 
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